
République Française

COMMUNE DE WANGENBOU RG.ENGENTHAL
Département du Bas-Rhin

Arrondissement de Molsheim

D LIB RATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de consei[[ers étus
Conseilters en fonction

: 15

: 15

Conseitters présents
ConseiIters absent(s)
Conseitters représenté(s)

4
1

1

1

Séance du 25 novembre 2025
sous ta présidence de M. Daniel ACKER, Maire

Membres orésents : Michel ACKER, Nathatie ALBRECHT, Alexandre BRONNER, Thierry
EICHENLAUB, Françoise HEINRICH, Ctarisse KIEFFER, Martine MARCHAL, Denis MU LLER,

Marie-Claude PETER, Hé[ène RECZKOVIEZ, Phitippe RUFFENACH, Luc SALI, lsabette

SPRINGMANN.

Membre absent représenté : Vincent DIEDA (Procuration à M. Daniel ACKER).

Conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des CollectivitésTerritoriales, le conseil municipal
nomme l,lime tsabelle EHRHARDT pour remplir les fonctions de secrétaire de la séance.

N " 66/2025
OBJET : CAMPING MUNICIPAL * LES HUTTES ' - TARIFS 2026

Le conseiI municipat,

VU ta détibération n' 12212009 du 2 décembre 2009 décidant d'assurer [a gestion et
t'exptoitation du camping "Les Huttes" à compter du 1er janvier 2010,

SUR PROPOSITION de Monsieur [e Maire,

après débat,
après en avoir détibéré et à ['unanimité,

FIXE pour l'année 2026les tarifs retatifs au camping municipal comme suit :



Prestations tourisme 2026

Emptacement tente (€/j/ enpr) 6,00 €
Emplacement camping-car ou véhicute aménagé lerir
enpL) 7,50 €.

Adutte et enfant de phrs de 10 ârs (€/j/pers) 6,00 €
Enfant de moins de 10 ârs (€/j/pers) 4,75 €
Voiture (€/j/ enpt.) 2,50 €
Moto lelil enpt-y 2,00 €
Branchement électriqu€ (par séjour) 6,50 €

Borne de vidange 3,75 €

Eau potable 2,00 €

LOCATION DU CHALET (U4 places) 45
Hors Taxe de Séjour et électricité 2026

Basse saison

NUitée (du soir 18 heures au lendennin 10 heures) 100,00 €

Wegk-gnd (du vendredi 18 heures au dinnnche'16 heures) 1 38,00 €

SéjOUr de 7 jOUrS (du sanedi 16 heures au sanedi 10 heures) 300,00 €

SéjOUf de 14 jOUfS (du sanedi 16 heures au sanedi 10 heures) 550,00 €

LOCATION DU CHALET CONFORT (4t5 places)

42,43,44
Hors Taxe de our et électricité

2026

Basse saison

NUitée (du soill8 heures au hndennin 10 heures) 120,00 €

Wgek-gnd (du vendredi 18 heures au dinnnche'16 heures) 187,00 €

SéjOUf de 7 jOUfS (du sanedi 16 heures au sanedi 10 heures) 435,00 €

SéjOUf de 14 jOUfS (du sanedil6 heures au sanedi 10 heures) 800,00 €

LOCATION DU CHALET (44 places) 45
Hors Taxe de Séiour et électri cité 2026

Haute saison

NUitée (du soirl8 heures au lendernain 10 heures) 120,00 €

Wegk-end (du vendredi 18 heures au dimanche 16 heures) 160,00 €

SéjOUf de 7 jOUfS (du sanedi't6 heures au sanEdil0 heures) 360,00 €

SéjOUf de 14 jOUfS (du sanedil6 heures au sanedil0 heures) 620,00 €



LOCATION DU CHALET CONFORT (4/5 places)

42,43,44
Hors Taxe de Séiour et électricité

2026

Haute saison

NUitée (du soir 18 heures au tendennin 10 heures) 150,00 €

Wgek-gnd (du vendredi 18 heures au dinnnche 16 heures) 220,00 €

Séjour de 7 jours (du sanedi '16 heures au sanBdi 10 heures) 540,00 €

Séjour de 14 jours (du sanedi 16 heures au sanedi 10 heures) 995,00 €

Location du POD et KOTA (1 couchase)
lnclus : Electricité, parking, taxe de séjour

2026

Nuitée 46,00 €

Week-end (3 nuits) 63,00 €

Séjour semaine (7 nuits) 160,00 €

Location du POD et KOTA (2 couchaees)
lnclus : Electricité, parking, taxe de séjour

2026

Nuitée 52,00 €

Week-end (3 nuits) 80,00 €

Séjour semaine (7 nuits) 227,00 €.

Location Vélo électrique 2026

La journée 25,00 €

La 1/2 journée 15,00 €

Forfait duo 1 journée 40,00 €

Forfait famille 1 journée 80,00 €

Forfait nettoyage 20,00 €

Nettovaee d'un locatif 2026

Chatet 67,00 €



Cautions locatifs 2026

Caution Chatet 200,00 €

Caution Pod ou Kota 100,00 €

Autres prestations 2026

Tarif Boisson 1 1,50 €

Tarif Boisson 2 2,00 €
Tarif Boisson 3 2,50 €
Tarif Gtace 1 2,00 €

Tarif Gtace 2 2,50 €
Consommation étectrique en sus chalets (en €/kwh) 0,25 €
Forfait branchement étectrique (en €/ séjour) 5,00 €

Utitisation du [ave-ting€ (re jeton) 5,00 €

Utilisation du sèche-tinge leietony 5,00 €

Coût perte badge accès camping (en€/badge) 15,00 €

lntervention agent (en €/h) 40,00 €

Emplacement à I'année 2026

surface inférieure à 100 m2 945,00 €

Surface supérieure à 100 mz 998,00 €

Forfait consommation eau/assai nissement et
étectricité

100,00 €

oÉLI gÉRArIoN cERTI FI ÉE EXÉcUToI RE
Pubtiée et transmise au contrôle de tégatité

Le 2 décembre 2025
Extrait certi fié conforme,

Le Maire

Daniel


